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Mission ONUDI au siege RASCOM a Abidjan 
du 19 au 26 novembre 1997 

Rapport d'activite 

par Bruno de Cazalet - c;,['-u e.k-fl /--
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Mission dirigee par le Docteur Y.E. AMAlZO, responsable des programmes speciaux a la 
Division de la Promotion et des Investissements de l'ONUDI. 

Objet de la mission : Mission d'evaluation pour definir une strategie BOT pour le lancement 
du premier satellite specifique RASCOM. 

Cette mission faisait suite a la mission de RASCOM au siege de l'ONUDI a Vienne le 8 
septembre 1997 et avait pour objet, outre de definir et de programmer la participation de 
l'ONUDI aux differentes etapes du processus d'appel d'offres pour l'execution du projet sous 
forme de BOT ou assimile, d'analyser le cadre legal et contractuel pour l'utilisation de 
mecanisme du type BOT pour un tel projet. 

Principaux interlocuteurs chez RASCOM : 

M. Gounde D. ADADJA, Directeur General 
M. Christian Kow SAGOE, Chef du Departement Marketing et Relations 
International es 
Mme Menbere KASSA, chef du Departement Finance et Comptabilite 
M. Nassirou MACHIOUDI, Gestionnaire de Ressources Humaines 
M. Casimir LEKE BETECHUOH, Gestionnaire de la Promotion et des Relation 
avec les Signataires 
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PROJET RASCOM 

I - Analyse juridique preliminaire 
du cadre legal et contractuel 

L'ONUDI a ete informee que RASCOM a l'issue de son Assemblee de Parties en Mai 1997 a 
pris la decision que le lancement du satellite specifique devrait etre realise suivant un schema 
d'Alliance Strategique (Strategic Partnership) ou suivant un partenariat public-prive. 

Un 11Plan de mise en place d'un partenariat strategique pour la mise en oeuvre du programme 
de RASCOM" a ete presente a la 14eme reunion du Conseil d'Administration interimaire a 
Abidjan, 21-24 juillet 1997 (document N°BDI 16-6F' ci-apres le Plan) et le Conseil a decide a 
cette occasion de recourir conformement aux conclusions du Plan propose a la formule du 
BOT pour la mise en oeuvre du programme d'action RASCOM, notamment en ce qui 
conceme la mise en place d'un satellite RASCOM specialise pour l'Afrique. Le Conseil a 
egalement decide d'autoriser le Directeur General interimaire a entreprendre les actions 
necessaires pour la mise en place de ce BOT dans certaines conditions prevues par la decision. 

La realisation en BOT concernerait essentiellement la partie spatiale du Projet. Le projet 
principal comprend le satellite specifique et les centres de controle associes pour un cout 
estime de l'ordre de 200 a 300 millions de dollars americains. Cette partie satellite et centres de 
controle du projet s'inscrit dans le cadre du Projet global en vue de la realisation d'un Systeme 
de Telecommunication par Satellite comprenant, outre le Secteur Spatial RASCOM, les 
stations terrestres qui y ont acces (terminaux ruraux et d'interconnexion en particulier). 

Il nous a ete indique qu'en plus de la partie spatiale du Projet, la conception des terminaux 
terrestres et l'appui aux differents pays membres et operateurs africains signataires pour la 
mise en place du reseau au sol devraient entrer dans le cadre de la mission du candidat retenu 
(ci-apres la Societe de Projet). 

Une assistance de la Societe de Projet a la mise en place de mecanique d'acces au financement 
des stations terrestres a des conditions souples et simples est egalement envisagee. 

Le cout de la partie terrestre du Projet qui n'incomberait pas a la Societe de Projet et devrait 
s'etaler sur 7 ans, est estime de l'ordre de 800 millions a 1 milliard de dollars americains et 
devrait etre realise et supporte par les Etats OU les Organismes de Telecommunications locaux. 

1. Evaluation preliminaire du cadre juridique existant pour I' application d'un 
schema BOT ou similaire pour le lancement du premier satellite RASCOM 

D Le cadre juridique existant 

A la suite des etudes de prefaisabilite et de faisabilite entreprises a la fin des annees 1980 
dont le rapport final a ete etabli en 1992, la 11 Convention11 pour la creation de 
!'Organisation Regional Africaine de Communication par Satellite RASCOM a ete 
ouverte a la signature des gouvemements des Etats Africains a Abidjan, le 27 mai 1992 



(ci-apres la Convention). 

Le meme jour, un accord d'exploitation (ci-apres I' Accord d'Exploitation) a ete ouvert 
a la signature des organismes designes par les Etats pour les representer OU, a defaut, 
des Etats eux-memes (les Signataires). 

Un Accord des Actionnaires Non Signataires de RASCOM permettant la participation 
d'investisseurs prives et d'organisations intemationales au capital de RASCOM sous 
certaines conditions d'eligibilite a, par la suite, ete approuve en 1996, conformement a la 
Convention. 

Un Accord de Siege a ete conclu avec la Republique de Cote d'ivoire. 

C'est sur la base de ces documents, et plus particulierement des documents constitutifs 
que sont la Convention et l'Accord d'Exploitation ( ci-apres les Documents 
Constitutifs), qu'il convient d'analyser la faisabilite juridique d'un schema du type BOT 
pour la partie spatiale du Projet et pour l'assistance prevue au plan terrestre. 

0 Compatibilite des Documents Constitutifs a un schema de type BOT 

RASCOM a pour but principal, aux termes de l'Article IV a) de la Convention, de 
concevoir, de mettre au point, de construire, de mettre en place, d'acquerir, de mettre en 
oeuvre, d'exploiter et d'entretenir le secteur spatial du systeme RASCOM et, a cet effet, 
RASCOM a pour objectif premier la mise a la disposition sur une base commerciale. du 
secteur spatial necessaire aux services publics de telecommunications nationales et 
intemationales en Afrique. 

D'autres utilisations possibles du Systeme sont evoquees a titre non prioritaire dans les 
autres paragraphes de l'Article IV de la Convention dans la mesure ou il n'est pas porte 
atteinte a l'objectif premier de RASCOM et suivant certaines autorisations a obtenir des 
differents organes de RASCOM suivant des modalites et conditions a convenir avec 
RAS COM. 

• Absence d'autorisation expresse de conceder en BOT 

La Convention n'a pas prevu la possibilite de realisation du projet a travers une 
concession ou un BOT permettant a RASCOM de confier a un tiers (la Societe de 
Projet) le soin de concevoir, de financer, de realiser et d'exploiter le Systeme. 

Bien que la Convention ne prevoit que la mise a disposition par RASCOM aux 
Signataires d'un secteur spatial, soit loue par RASCOM, soit dont RASCOM est 
proprietaire, (Article VI de la Convention) rien dans les Documents Constitutifs ne 
parait cependant empecher l'adoption de formes hybrides adaptees permettant la 
realisation de l'objectif premier. 
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La mise a disposition d'un Systeme qui n'est pas encore la propriete de RASCOM 
(mais qui le deviendra a terme) et dont RASCOM est au depart sinon le locataire, 
du moins l'utilisateur exclusif sous la forme d'un Accord Cadre ( ou d'un accord 
d'Alliance Strategique) qui ne correspond a aucune nature juridique precise mais 
qui ne contient que des clauses compatibles avec les termes et l'objectif premier de 
la Convention et de l'Accord d'Exploitation ne parait pas incompatible avec les 
Documents Constitutifs et s'inscrit parfaitement dans l'approche pragmatique et 
realiste recommandee par l'Assemblee des Parties. 

L'Assemblee des Parties dans sa 4eme reunion a cependant pris la recommandation 
suivante: 

"Recommande au Conseil d'Administration interimaire d'entreprendre sans delai 
toutes !es actions necessaires et d'adopter une approche pragmatique et realiste 
sous la forme d'un partenariat strategique pour la mise en oeuvre rapide du 
programme de RASCOM, par la mise en commun des repeteurs et la mise en 
place d'un satellite specialise pour l'Afrique". 

• Absence d'autorisation de cession ou de delegation de pouvoir ou de service 

La Convention fixe un certain nombre de pouvoirs au Conseil d'Administration 
(Article XIII en particulier) qui concement directement l'exploitation du secteur 
spatial et notamment la repartition de la capacite du secteur spatial (viii). De 
meme, certains articles de !'Accord d'Exploitation (l'Article 7 - Redevance 
d'utilisation par exemple), donnent au Ccinseil d'Administration des pouvoirs 
specifiques sans prevoir la possibilite de delegation a un tiers de ces pouvoirs. 

RASCOM, si elle ne peut pas ceder ou deleguer les droits qu'elle detient au titre 
de la Convention ou de l'Accord d'Exploitation, peut neanmoins sous-traiter et le 
Conseil d'Administration a meme le pouvoir expres d'adopter les procedures de 
passation des marches, les reglements et les conditions des contrats, et de mettre 
en oeuvre des regles en matiere de gestion, qui fassent obligation au Directeur 
General de sous-traiter certaines fonctions techniques et d'exploitation chaque fois 
qu'il ya avantage a le faire pour l'organisation (Article XIII a) ii et iii de la 
Convention). 

Dans la mesure ou les organes de RASCOM ne peuvent deleguer certaines des 
attributions qui leur ont ete conferees par les Parties, il conviendra, dans le cadre 
de la mise en oeuvre d'un projet en BOT, de prevoir une repartition des fonctions 
et des pouvoirs ainsi qu'une structure contractuelle qui soit compatible avec les 
Documents Constitutifs et acceptable par les promoteurs et les preteurs dans le 
cadre d'un projet en BOT et, a defaut seulement d'une telle solution, d'envisager un 
amendement des Documents Constitutifs. 
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La Convention prevoit par ailleurs la possibilite pour le Conseil d'Administration 
decreer des organismes subsidiaires necessaires a la realisation de ses objectifs, ce 
qui pourrait permettre l'institution de Comites de Coordination dont le rote serait 
de preparer, en accord avec l'Organe Executif et la direction de la Societe de 
Projet, les decisions du Conseil d'Administration sur les questions tenant a la 
construction ou a l'exploitation du Systeme qui sont du ressort du Conseil 
d'Administration. 

Le Conseil d'Administration doit pouvoir egalement, si necessaire avec 
l'approbation prealable de l'Assemblee des Parties, prendre dans son domaine 
reserve des decisions a long terme permettant par exemple d'arreter une politique 
tarifaire OU de repartition de l'espace et les modalites de leur revision et Ce de 
fayon irrevocable pour toute la duree du BOT. 

Une etude plus approfondie sur ce point sera necessaire pour s'assurer que le cadre 
juridique institutionnel existant doit permettre, sans modification des Documents 
Constitutifs, de mettre en place un cadre contractuel compatible avec ceux-ci et ne 
portant pas atteinte a l'objectif premier de RASCOM. Un examen d'eventuelles 
incidences du droit spatial sera egalement necessaire. 

2. Evaluation preliminaire du cadre contractuel pour l'application d'un schema BOT 
ou similaire pour le lancement du premier satellite RASCOM 

L'etude de faisabilite ( ou de prefaisabilite) de 1992, qui a permis la mise en place de 
l'organisation RASCOM n'etait pas orientee vers l'etude de faisabilite du projet dans le 
cadre d'un BOT. 

Le Plan a analyse differents partenariats strategiques possibles et preconise le recours a 
la forme du BOT en tenant compte de la position de faiblesse experimentee par 
RASCOM dans la mobilisation des fonds sur le marche des capitaux mais ne constitue 
pas en lui-meme une etude de faisabilite du Projet en BOT. Ce Plan expose les 
principaux avantages que la forme du BOT presente pour RASCOM mais i1 parait 
important a Ce Stade d'examiner egalement Jes contraintes et les risques auxquels chaque 
partenaire devrait se trouver confronte et dans quelle mesure ces contraintes peuvent 
etre reduites dans le cadre contractuel d'un schema en BOT pour que celui-ci soit viable. 

Certaines contraintes pourraient resulter du cadre juridique institutionne~ comme nous 
l'avons indique precedemment, ce qui necessitera un complement d'etude de faisabilite 
juridique comme nous l'avons vu. Une analyse devra de plus etre faite pour savoir si le 
projet, compte tenu de sa specificite et des souhaits et objectifs de RASCOM, peut etre 
adapte au plan contractuel a un schema BOT ( ou similaire) susceptible de repondre aux 
aspirations des preteurs et des promoteurs et d'etre en consequence finan~able. 

n s'agira, dans cette optique, d'examiner comment les roles et les risques devront etre 
repartis entre les differents partenaires du Projet pour que le projet puisse etre mene a 
bien sous une forme BOT ou assimile, pour autant bien entendu que les etudes 
economiques complementaires a realiser demontrent egalement que le projet peut etre 
rentable en BOT. 
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Dans cette evaluation preliminaire du cadre contractuel, nous avons examine en fonction 
du role que devrait jouer chacun des intervenants et des risques qu'ils devraient assumer, 
les difficultes qui pourraient se presenter et auxquelles RASCOM doit se preparer a 
apporter les solutions appropriees. 

0 Les Etats et organismes de Telecommunications des Pays Africains Parties ou 
Signataires des Documents Constitutifs 

• Leur role 

Ce sont les utilisateurs prioritaires du Systeme mais non exclusif et sans 
engagement d'exclusivite de leur part. Ils doivent simplement s'efforcer de prevoir 
l'acheminement d'une partie raisonnable de leur trafic au moyen du secteur spatial 
RASCOM (Article 2 de l'Accord d'Exploitation) tout en assurant une contribution 
aux besoins en capital de RASCOM proportionnelle a leur utilisation du Systeme 
(Article 3 de l'Accord d'Exploitation). 

La part contributive de chaque Partie ou signataire serait eventuellement bloquee 
pour une certaine periode suivant la decision du Conseil d'Administration en cas 
d'achat de satellite ( eventuellement etendu a un achat a terme dans le cadre d'un 
BOT) (Article 5. e) de l'Accord d'Exploitation). 

• Leurs responsabilites 

Ces memes Parties et Organismes de Telecommunications sont seuls habilites a 
prendre des decisions d'investissement en ce qui conceme le Systeme Terrestre qui 
conditionne la rentabilite du Projet et la realisation des objectifs de RASCOM. 

Ils doivent mettre en oeuvre des stations conformes aux specifications edictees par 
la Societe de Projet et/ou autorises par RASCOM suivant un programme etale sur 
une certaine dun~e (7 ans) pour autant qu'ils en aient la volonte et la capacite 
financiere (avec l'appui de la Societe de Projet et eventuellement de RASCOM 
pour la mise en place de mecanismes de financement souples et simples). 

Le Plan, en ce qui conceme }'utilisation du systeme de satellite, souligne qu'un 
engagement ferme de la part des utilisateurs s'impose (point 6.2), ce qui irait de 
paire avec un engagement de developpement du reseau terrestre. 

11 y aura certainement lieu d'etudier avec precision les differentes formes 
contractuelles (accord de trafic, reservations ... ) qui devront etre mis au point et 
proposes aux Signataires par RASCOM et cela sans doute avant le bouclage 
financier du Projet en BOT afin de donner des assurances suffisantes aux preteurs 
sur l'utilisation du Systeme. 

Meme sans engagement ferme a ce stade, il parait important de mettre en place 
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une procedure d'intention de reservation qui pourrait etre ensuite confirmee 
prealablement au bouclage financier. 
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D RASCOM 

• Son role 

Contrairement aux financements de projet traditionnels, RASCOM qui sera en 
quelque sorte le "concedant", bien que ce terme soit en l'espece juridiquement 
impropre, devrait continuer a jouer un role cle pendant toute la duree de 
l'exploitation du systeme en BOT. 

C'est en effet l'organisme cree specifiquement par les Parties pour la mise en 
oeuvre et l'exploitation du Projet et qui dispose de la personnalite juridique, d'un 
capital propre et du pouvoir de signer des clauses d'arbitrage. 

RASCOM sera le seul signataire de l'Accord Cadre (Strategic Alliance) avec la 
Societe de Projet dont elle sera le seul interlocuteur contractuel. C'est elle qui, en 
application de l'Accord Cadre, detiendra les droits sur le secteur spatial qu'elle met 
a disposition des Parties OU des Organismes de Telecommunications. 

C'est par son intermediaire que les accords de trafic pourront etre conclus ( avec, si 
necessaire, les autorisations requises par les Documents Constitutifs). 

RASCOM et ses differents organes doivent en tout etat de cause maintenir les 
pouvoirs de regulation ("regulatory powers" au sens anglais du terme) qui lui ont 
ete conferes par Jes Documents Constitutifs. 

RASCOM pourrait etre appelee a jouer de plus le role de guichet unique vis-a-vis 
des Parties et des Organismes de Telecommunications qui n'ont aucun lien de droit 
avec la Societe de Projet. 

Un certain nombre de prestations norrnalement assumees par RASCOM 
(facturation, recouvrement, contentieux ... ) pourraient cependant etre sous-traitees 
et assumees par la Societe de Projet au nom et pour le compte de RASCOM. 

RASCOM a, par ailleurs, l'intention de prendre une participation minoritaire mais 
significative dans la Societe de Projet et de jouer ainsi egalement un role en qualite 
d'actionnaire. 

Cette omnipresence de RASCOM ne va pas sans creer certaines difficultes dans le 
montage de projet en BOT dans lesquels les promoteurs et les preteurs peuvent 
craindre une ingerence abusive du "concedant" qui empecherait la Societe de 
Projet d'appliquer librement ses methodes commerciales propres dans le cadre d'un 
marche competitif et egalement que des conflits d'interet au sein meme du Conseil 
d'Administration de la Societe de Projet viennent perturber la marche de celle-ci. 
Des assurances devront leur etre donnees sur ce point et RASCOM pourrait etre 
amenee a reconsiderer sa position en ce qui conceme sa participation au capital de 
la Societe de Projet qui pourrait ne pas etre indispensable si l'implication de 
RASCOM dans le Projet, notamment en sa qualite d'organe de Regulation, est 
suffisamment marquee. 
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Ence qui concerne l'un des objectifs qui nous a ete presente comme etant 
prioritaire, a savoir la participation effective a l'Exploitation du Systeme afin de 
permettre le transfert des connaissances techniques et de preparer le transfert en 
fin de concession, cet objectif pourrait etre atteint beaucoup plus surement que par 
une participation minoritaire au capital par la redaction dans l'Accord Cadre de 
clause de transfert de technologie, de savoir-faire et de formation tres precise qui 
assurera Ia mise en place de capacite africaine d'exploitation de systeme spatial. 

• Ses responsabilites 

En dehors des droits qui lui sont specifiquement attribues par les Documents 
Constitutifs ou par les statuts de la Societe de Projet, toute ingerence dans les 
affaires de la Societe de Projet pourrait engager la responsabilite de RASCOM et 
indirectement celle des Parties par le jeu des clauses de responsabilite (Article 12 
de l'Accord d'Exploitation) et ce nonobstant tout plafond fixe en vertu de !'Article 
4 de l'Accord d'Exploitation limitant les contributions nettes des Actionnaires au 
Capital de RASCOM. II en irait de meme pour toute violation de RASCOM aux 
termes de l'Accord Cadre ou en cas de defaillance des Parties ou des Organismes 
de Telecommunications entrainant la defaillance de RASCOM. 

RASCOM en cas de responsabilite lui incombant (de son fait ou du fait des Etats 
ou Organismes de Telecommunications) devra sans doute compenser, aux termes 
de l'Accord Cadre, la Societe de Projet de telle sorte que l'equilibre financier du 
Projet puisse etre retabli, de preference par une extension de la duree de l'Accord 
Cadre, par une revision tarifaire ou exceptionnellement par une compensation en 
especes. 

En cas de terminaison anticipee et quelle qu'en soit la cause, RASCOM devrait 
etre tenue au minimum d'assurer le service de la dette (deduction faite 
d'eventuelles indemnites d'assurance) si toutefois le satellite demeure exploitable et 
exploite avec, en plus, une contribution au gain manque et aux frais de terminaison 
si celle-ci est de sa responsabilite et eventuellement, dans une moindre proportion, 
en cas de Force Majeure. 

D La Societe de Projet 

• Son role et ses responsabilites 

C'est elle qui sera proprietaire du Satellite Spatial RASCOM qu'elle devra 
transferer gratuitement a RASCOM a l'issue de la periode contractuellement 
prevue a !'Accord Cadre. Elle aura la responsabilite de la conception, de la 
construction et du lancement du satellite, sous controle de RASCOM suivant les 
termes a convenir dans l'Accord Cadre. 

Elle devra exploiter le Systeme pendant toute Ia duree prevue a l'Accord Cadre 



sans pouvoir prendre de decision sur les points specifiquement reserves a la 
competence de RASCOM aux termes des Documents Constitutifs. 

La Societe de Projet sera tenue aux objectifs premiers de RASCOM et ne pourra 
exploiter librement toutes les capacites et disponibilites du Systeme. 

Elle ne sera libre de sa politique tarifaire qu'a l'interieur des plafonds qui pourront 
lui etre imposes par l'Accord Cadre sans l'accord prealable des organes competents 
deRASCOM. 

Elle participe a Ia conception et a l'appui technique et financier pour Ia realisation 
du secteur terrestre mais sans responsabilite au stade de la construction et du 
financement effectif de ces installations qui sont pourtant les acces necessaires au 
secteur spatial. 

Elle devra contribuer a une formation du personnel africain permettant le transfert 
dans de bonnes conditions a l'expiration du Contrat Cadre. 

Elle devra poursuivre des objectifs normaux de rentabilite commerciale tout en 
satisfaisant l'objectif premier de la Convention et Ies exigences legitimes de 
RASCOM telles qu'elles devront etre precisement definies a l'Accord Cadre. 

• Le devoir de cooperation 

La Societe de Projet devra ainsi se mouvoir au travers d'un ensemble de 
contraintes institutionnelles en etroite collaboration avec RASCOM. Ceci 
necessitera de mettre en avant, dans l'Accord Cadre, l'aspect Alliance Strategique 
et le devoir de cooperation tres marque entre RASCOM et la Societe de Projet 
mais sans pour autant en arriver a un risque de confusion entre !'organisation 
intemationale que constitue RASCOM et la Societe de Projet. 

L'idee de denommer la societe de Projet "RASCOM-BOT" risquerait a notre sens 
d'entra.lner une certaine responsabilite pour RASCOM sur la base de la theorie de 
l'apparence pour des engagements propres a la Societe de Projet. 

D Les Investisseurs. Ies Banques. les Organismes de Credit Export et Institutions 
Multilaterales 

• L'interet des Investisseurs 

Les lnvestisseurs pourront certainement avoir diverses motivations liees soit a des 
fournitures OU a des prestations de service OU de travaux dans le cadre du Projet, 
soit a un interet strategique pour avoir un acces privilegie sur le marche des 
telecommunications en Afrique. 
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• L'interet des Preteurs 

Les banques commerciales garanties par les organismes de credit export des pays 
concernes par la construction et les fournitures afferentes au Secteur Spatial seront 
certainement interessees par ce Projet phare en Afrique. 

Egalement les organismes multilateraux (Banque Mondiale, Banque Africaine de 
Developpement, PNUD et autres organismes) tres interesses par l'interet du 
developpement economique et social que represente ce Projet devraient pouvoir 
largement contribuer a son financement a des taux tres competitifs. 

Enfin, ii n'est pas exclu que l'on puisse obtenir un concours obligataire sinon 
immediatement du moins une fois le lancement du satellite effectue, permettant le 
refinancement du satellite par des placements prives ou sur le marche du 144A. 

• Les craintes des Investisseurs et des Banques 

Les Investisseurs, les Banques et les differentes institutions financieres pourraient 
neanmoins craindre l'absence d'engagement ferme des Etats en matiere de 
reservation de capacite OU d'engagement de SOUS-location a long terme. 

L'absence de garantie d'un minimum de trafic ou de paiement d'une charge de 
capacite fixe correspondant a la disponibilite du secteur de la part de RASCOM 
pourrait egalement apparaitre comme un element negatif pour le financement prive 
d'un tel Projet. 

L'ouverture precoce d'une sorte de pre-souscription permettant d'afficher des 
intentions de reservation eventuellement confirmees avant le bouclage financier 
pourrait apaiser les craintes des lnvestisseurs et des Preteurs en ce qui concerne le 
risque commercial et de trafic. 

Le risque de concurrence du fait de la liberte laisse au Etat et aux Organismes de 
Telecommunications et de l'existence de projets concurrents qui n'auraient pas les 
memes contraintes en matiere de service en milieu rural en particulier et pourraient 
"ecremer" le marche de ses composants les plus rentables. De meme, la liberte 
laissee a RAS COM d'utiliser en concurrence (en complement ou a titre de 
securite) un segment spatial autre dont elle aurait rachete les droit dans l'intervalle 
pourrait etre un facteur dissuasifvis-a-vis des banques et des institutions 
financieres. Il devrait neanmoins etre possible dans le respect des Documents 
Constitutifs et dans l'Accord Cadre ou dans le cadre d'un Accord Direct de 
RASCOM vis-a-vis des financiers de limiter leurs craintes eventuelles. 

Le statut particulier de RASCOM en tant qu'organisation internationale, bien que 
possedant un capital social d'un montant cependant limite eu egard aux interets en 
cause, pourrait egalement poser certaines difficultes dans la mesure ou RASCOM 
beneficie de surcrolt d'une immunite d'execution. RASCOM devra 
vraisemblablement renoncer a cette immunite dans l'Accord Cadre. 
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RASCOM beneficiera cependant de l'engagement des Parties de contribuer aux 
investissements et surtout du droit d'appeler chaque Partie a contribuer sans 
limitation en cas de condamnation, mais de telles procedures ne pourront pas etre 
mise en oeuvre par la societe de Projet ou les banques directement, ce qui risque 
de priver ce recours de tout attrait pour les Investisseurs et les Preteurs. 

II serait tres utile, a ce stade, d'analyser avec les experts financiers, intervenants 
habituels dans ce type de projet en BOT, quelle serait leur reaction face aces 
differentes donnees du Projet et cela afin de preparer les reponses contractuelles 
appropriees au moment du lancement de l'appel d'offies. 

* * 
* 

Il-Analyse des besoins d'Assistance Technique 

L'ensemble des difficultes reelles OU potentielles que nous avons pu identifier a l'occasion de 
cette analyse preliminaire non exhaustive montre qu'une etude juridique de faisabilite plus 
detaillee, incluant egalement la composante droit de l'espace et fiscalite; sera necessaire avant 
de fixer les bases de !'Accord Cadre, dont le projet devra etre joint aux documents d'appel 
d'offies, afin de s'assurer que cet Accord Cadre sera d'une part compatible avec les Documents 
Constitutifs et autres regles imperatives, et d'autre part suffisamment equilibre pour ne pas 
dissuader des offies serieuses et competitives. 

Une intervention de conseiller financier afin de permettre a RASCOM d'anticiper les reactions 
probables des banques et des institutions financieres sur ce type de montage en BOT pour le 
Projet compte tenu de ses specificites parait egalement indispensable. 

Ce n'est qu'au vu de ces complements d'analyse et de nouvelles etudes economiques 
complementaires sur la rentabilite du Projet en BOT que pourra veritablement etre entreprise 
la redaction du document contractuel principal que nous avons appele "Accord Cadre" ou 
"Accord d'Alliance Strategique". 

Parallelement a ces etudes et a la preparation de ces documents, il parait egalement necessaire 
de reflechir sur le lancement d'une procedure de notification d'intention de reservation afin 
d'impliquer des a present les Etats et les Organismes de Telecommunications au 
developpement du Projet en BOT. 

Les differentes taches qui, dans le cours du Projet, necessiteront l'intervention conjuguee de 
conseillers techniques, eventuellement intemes a RASCOM OU detaches par un Signataire, de 
conseillers financiers et de conseillers juridiques devront, au vu de l'etat du Projet, etre les 
suivantes: 

a) Complement de l'etude d'evaluation du cadre legal, contractuel et etude de faisabilite du 
Projet en BOT avec le concours des experts financiers et en incorporant les composantes 
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droit de l'espace et fiscalite. 

Ce complement d'etude devrait etre effectue avant le commencement de Ia redaction des 
documents de projet permettant de confirmer la compatibilite des Documents 
Constitutifs avec la structure contractuelle envisagee. 

A ce stade devrait etre etabli le role et les responsabilites respectives des parties ainsi 
que la matrice de risque. 

Dans le meme temps, une action de formation du personnel de RASCOM sur les 
techniques de BOT pourrait etre poursuivie. 
(Duree de la mission : I mois minimum avec l'assistance partielle d'un conseil financier, 
d'unjuriste en droit de l'espace et d'un fiscaliste). 

b) Une fois confirmee la compatibilite du cadre juridique et a supposer que les Documents 
Constitutifs n'aient pas a etre modifies, les taches suivantes devraient etre accomplies : 

• Redaction d'un premier projet d'Accord Cadre (ou d'Alliance Strategique) qui 
serait le document pivot de la concession et qui devrait etre soumis en meme 
temps que l'Appel d'Offres. discussion avec RASCOM et etablissement du projet 
final. 

• Redaction des autres Documents de Projet et, en particulier, d'un projet de contrat 
de reservation ou de declaration d'intention des Etats membres ou des Organismes 
de Telecommunications. 

• Redaction des documents d'appel d'offies (invitation a soumettre une offre, 
instructions aux soumissionnaires, presentation du projet, caracteristiques 
techniques requises, autres exigences de RASCOM ... ) et ce en accord avec les 
procedures internationales transparentes et assurant une reelle competition (telle 
que celles developpees par l'ONUDI specifiquement pour les contrats en BOT 
-voir BOT Guidelines) et comprenant egalement les criteres objectifs 
d'evaluation des offres. 

Cette phase redactionnelle et de preparation de l'appel d'offres devrait commencer 
au plus tot (janvier 1998) et se poursuivre en parallele avec la phase de 
prequalification jusqu'au lancement de l'appel d'offres. 

(Duree de la mission : 3 mois minimum avec !'assistance de conseillers juridique, 
technique et financier). 

c) Assistance a la procedure de Prequalification 

Reponse aux questions et evaluation des dossiers presentes en fonction des criteres qui 
auront ete mentionnes dans le dossier de prequalification. 

(Duree de la mission : 15 jours maximum avec assistance de conseillers juridiques, 
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technique et financier) 

d) Posterieurement a la prequalification et au lancement de l'appel d'offres, ii conviendra : 

• de participer a la reunion de pre-soumission pour promouvoir le projet et repondre 
aux questions des candidats prequalifies en participant a la redaction d'un Memoire 
regroupant de fa9on anonyme Ies principales questions des candidats et les 
reponses de RASCOM et ceci afin de modifier si necessaire le dossier d'appel 
d'offres, y compris le contrat de concession si des remarques apparaissent comme 
pertinentes et dans l'interet du RASCOM ou du Projet. 

(Duree Ia mission : 1 mois) 

• de participer a la procedure d'evaluation des offres au plan technique, juridique et 
financier, et ce afin d'assister RASCOM dans Ia determination des meilleurs 
soumissionnaires et de celui avec lequel les negociations finales devront ·eire 
entreprises. 

Cette mission comprendra entre autres la verification de la recevabilite des offres 
et la preparation de tableaux analytiques presentant Ies avantages et inconvenients 
des ditferentes offres au plan technique, juridique et financier et leur ponderation 
suivant les criteres retenus. 

(Duree de la mission : 1 mois Yi suivant le nombre des offres re9ues) 

• de participer a la negociation avec le soumissionnaire pressenti. 

Dans la mesure ou les documents d'appel d'offres auront pu etre rediges avec 
suffisamment de precision laissant peu de marge de negociation ou de modification 
des documents proposes aux soumissionnaires, cette phase pourrait etre 
relativement courte et aboutir rapidement a la signature des Documents de Projet. 

Afin d'eviter des renegociations ulterieures, le soumissionnaire pressenti devra etre 
assiste par les Preteurs tout au long de ces negociations, ce qui necessitera aux 
cotes des juristes la participation d'experts financiers. 

(Duree de la mission : 3 mois minimum) 

e) Eventuellement, assistance aux procedures d'autorisation necessaires pour la mise en 
oeuvre du Projet Spatial et assistance pour la promotion et le financement du secteur 
terrestre. 

* * 
* 


